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LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

LISTE ET DESCRIPTION 

 

 

Code Intitulé Gestionnaire Application à Porspoder Date 

AC1 

Monuments historiques inscrits et 

classés (application des dispositions 

de la loi du 31/12/1913 modifiée et 

notamment des articles 9 et 13 bis) 

UDAP (29) (Unité 

Départementale de 

l’Architecture et du 
Patrimoine du Finistère) 

MHc : Menhir de Kergadiou  25/09/1883 

MHi **: Manoir de Kerenneur : façades et 

toitures, portail d'entrée, escalier à vis (sur 

Plourin) 

29/07/1977 

MHc *: Cromlec'h Pors An Toullou et Ar 

Verret 
27/12/1923 

MHc : 2 menhirs à Mesdoun 27/12/1923 

MHc : Kermérien: dolmen et menhir de 

Kerivoret 
27/12/1923 

MHc : Menhirs de Kerouézel 22/02/1921 

MHc : Menhirs Alignement de Traonigou et 

Parguyers 
23/02/1921 

MHc : Menhirs, alignement de Saint-Denec 

(4 menhirs) 
27/12/1923 

MHc : Dolmen sans table de Beg Ar Vir 27/12/1923 

MHc : Menhirs de traonigou-mazou 27/12/1923 

MHc : Kerménon dolmen de (Mézou 

Poulyot) 
27/12/1923 

MHc : Menhirs de Calès 22/02/1921 

MHc : Grand menhir de l'île Melon 22/01/1921 

MHc : Phare du Four en totalité (y compris 

soubassement), situé en Iroise sur la roche 

du Four, chenal du Four - DPM 

20/04/2017 

EL8 

Servitude de protection des champs 

de vue des établissements 

indispensables à la sécurité et à la 

surveillance de la navigation maritime 

DIRM NAMO (Direction 

Interrégionale de la Mer 

Nord Atlantique-Manche 

Ouest) 

Navigation maritime : amers et phares – 

Alignement au 084,6° de l’amer du chenal 

d’Argenton (amer postérieur) par l’amer de 

l’île Dolvez (amer antérieur) (Chenal 

d'Argenton) 

16/07/2014 

EL9 
Servitude de protection de passage 

sur le littoral  

DDTM (29) (Direction 

Départementale des 

Territoires et de la Mer du 

Finistère) 

SPPL Porspoder – Servitude de droit – 

Articles L121-31 à L121-37 et R.121-9 à 

R121-32 

31/12/1976 

T7 

Servitude aéronautique établies à 

l’extérieur des zones de dégagement 
des aérodromes (Code de l’Aviation 
Civile – Articles R241-1 et D244-1 à 

D244-4) 

DGAC Ouest  

(Direction Générale de 

l’Aviation Civile Ouest) 

Servitudes aéronautiques à l'extérieur des 

zones de dégagement 
25/07/1990 

 

* MHc : Monument Historique Classé 

** MHi : Monument Historique Inscrit 

 



SERVITUDES DE TYPE AC1
SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine

B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou
les parties d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un in-
térêt public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration,
de réparation ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région ou du ministre
chargé de la culture.

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou
parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles
inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration préalable. Aucune autorisation
d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de région.

Abords des monuments historiques :  Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection au titre des
abords s’applique également à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par
le préfet. Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être commun à plusieurs monuments
historiques. Il s’agit des anciens périmètres de protections modifiés (PPM).

Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble,
bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins
de 500 mètres de celui-ci.

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au
titre des abords sont soumis à une autorisation préalable.



 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 

Article 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.

Concernant les immeubles adossés aux immeubles classés et les immeubles situés dans le champ
de visibilité des immeubles classés ou inscrits :  articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patri-
moine dans leur rédaction antérieure à la loi du 7 juillet 20161.

Textes en vigueur :

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité
architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.

 1.3 Décision

Pour les immeubles classés, arrêté ministériel ou décret en Conseil d’État.
Pour les immeubles inscrits, arrêté préfectoral ou arrêté ministériel.
Pour les abords, arrêté du préfet de région ou décret en Conseil d'État

 1.4 Restriction de diffusion

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

1 Suite à la loi  n° 2016-925 du 7 juillet  2016 relative à la liberté de la création,  à l'architecture et  au
patrimoine, la protection des abords s’est substituée à la protection applicable aux immeubles adossés
aux immeubles classés et aux immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou
inscrits.
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 2 Processus de numérisation

 2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de
numérisation  et  de  publication  des  SUP  dans  le  portail  national  de  l’urbanisme
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html).

Il  existe plusieurs possibilités d’organisation variant  selon que la catégorie de SUP relève de la
compétence  de  l’Etat,  de  collectivités  publiques  ou  d’opérateurs  nationaux  ou  locaux :
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf
%2Forganisation_sup_cle1c4755-1.pdf

◊ Administrateur local
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le
portail  national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune,
département, région, etc.).

◊ Autorité compétente
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail
national  de  l’urbanisme. Elle  peut,  si  elle  le  souhaite, confier  la  mission  de  numérisation  à  un
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa
responsabilité.

◊ Prestataire
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU.

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la culture et de la communication.
Le  responsable  de  la  numérisation  et  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur  local  du  géoportail  de  l’urbanisme.  L’autorité  compétente  peut  déléguer  la
réalisation de la numérisation.

 3 Référent métier

Ministère de la Culture
Direction générale des patrimoines
Bureau de la protection des monuments historiques
3 rue de Valois
75033 Paris Cedex 01
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Annexe

Procédures d'instauration, de modification et de suppression de la servitude

Procédures de classement, d'instance de classement et de déclassement

1. Lorsque le propriétaire de l'immeuble ou, pour tout immeuble appartenant à l'Etat, son affecta-
taire domanial y consent, le classement au titre des monuments historiques est prononcé par arrêté
du ministre chargé de la culture.

2. La demande de classement d'un immeuble peut être présentée par :
- le propriétaire ou toute personne y ayant intérêt ;
- le ministre chargé de la culture ou le préfet de région ;
- le préfet après consultation de l'affectataire domanial pour un immeuble appartenant à l’État.

3. Les demandes de classement d'un immeuble sont adressées au préfet de la région dans laquelle
est situé l'immeuble.
La demande est accompagnée de :

- la description de l'immeuble ;
- d'éléments relatifs à son histoire et à son architecture ;
- de photographies et de documents graphiques le représentant dans sa totalité et sous ses as-
pects les plus intéressants du point de vue de l'histoire et de l'art.

4. Pour les demandes dont il est saisi, le préfet de région vérifie le caractère complet du dossier. Il
recueille ensuite l'avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ou de sa délé-
gation permanente.
Après avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture réunie en formation plé-
nière, le préfet de région peut :

- proposer au ministre chargé de la culture une mesure de classement ;
- inscrire l'immeuble au titre des monuments historiques.

Dans tous les cas, il informe le demandeur de sa décision.
Lorsque le préfet de région propose au ministre le classement de tout ou partie d'un immeuble, il
peut au même moment prendre un arrêté d'inscription à l'égard de cet immeuble.

5. Le ministre statue, après avoir recueilli l'avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'ar-
chitecture, sur la proposition du préfet de région ainsi que sur toute proposition de classement dont
il prend l'initiative. Il informe la Commission, avant qu'elle ne rende son avis, de l'avis du proprié-
taire ou de l'affectataire domanial sur la proposition de classement.
Le ministre ne peut prendre une décision de classement qu'au vu d'un dossier comportant l'accord
du propriétaire sur cette mesure.
Il notifie l'avis de la Commission et sa décision au préfet de région.

6. Lorsque le ministre chargé de la culture décide d'ouvrir une instance de classement en applica-
tion de l'article L. 621-7 du code du patrimoine, il notifie l'instance de classement au propriétaire de
l'immeuble en l'avisant  qu'il  dispose d'un délai  de deux mois  pour présenter  ses  observations
écrites. La notification est faite à l'affectataire domanial dans le cas d'un immeuble appartenant à
l’État.
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7. La décision de classement mentionne :
- la dénomination ou la désignation de l'immeuble ;
- l'adresse ou la localisation de l'immeuble et le nom de la commune où il est situé ;
- l'étendue totale ou partielle du classement avec les références cadastrales des parcelles, en
précisant, si le classement est partiel, les parties de l'immeuble auxquelles il s'applique ;
- le nom et le domicile du propriétaire avec la désignation de l'acte de propriété.

8. La décision de classement de l'immeuble est notifiée par le préfet de région au propriétaire. Ce-
lui-ci est tenu d'en informer les affectataires ou occupants successifs.

Cette décision est notifiée avec l'indication de l'étendue de la servitude de protection au maire et, le
cas échéant, au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en
matière de plan local d'urbanisme, qui l'annexe à ce plan, lorsqu'il existe, dans les conditions pré-
vues à l'article L. 153-60 du code de l'urbanisme.
Article R621-9 En savoir plus sur cet article...
Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4
La demande d'indemnité formée par le propriétaire d'un immeuble classé d'office en application du
troisième alinéa de l'article L. 621-6 est adressée au préfet de la région dans laquelle le bien est si-
tué.

A défaut d'accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de la demande, le juge de
l'expropriation peut être saisi dans les conditions prévues au second alinéa de l'article R. 311-9 du
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.
Article R621-10 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 - art. 1

L'autorité administrative compétente pour proposer le déclassement d'un immeuble classé au titre
des monuments historiques est le ministre chargé de la culture. Le déclassement a lieu après avoir
recueilli les observations du propriétaire, s'il n'est pas à l'origine de la proposition, et après avis de
la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ainsi que de la Commission nationale du
patrimoine et de l'architecture recueillis dans les mêmes conditions que pour le classement.
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SERVITUDES DE TYPE EL8 
 

SERVITUDES DE CHAMPS DE VUE ET DE VISIBILITE POUR LES 
ETABLISSEMENTS DE SIGNALISATION MARITIME (ESM) 

 
Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 

R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 
 

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 
 

D- Communication 
b) Navigation maritime 

 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

Le champ de vue des centres de surveillance de la navigation, la perception visuelle des amers, des 
feux et des phares, l'identification de ces repères à partir de leurs caractères ou des signaux lumineux 
émis sont protégés par des servitudes (Article 1er de la loi n°87-954 du 27 novembre 1987 relative à la 
visibilité des amers, des feux et des phares et au champ de vue des centres de surveillance de la 
navigation maritime). 

Les services de l'Etat en charge de la signalisation maritime sont amenés à protéger les champs de vue 
des établissements de signalisation maritime (ESM) afin que les navigateurs qui empruntent les routes 
maritimes figurant sur les cartes du service hydrographique et océanographique de la marine (SHOM) 
puissent bénéficier de la perception des marques et des feux.  

Les limites des zones soumises aux servitudes et la nature des contraintes sont fixées par décret pris 
pour chaque amer, feu, phare et centre de surveillance de la navigation (article 2 de la loi n°87-954 du 
27 novembre 1987 relative à la visibilité des amers, des feux et des phares et au champ de vue des 
centres de surveillance de la navigation maritime). 

Les décrets peuvent prescrire que, dans tout ou partie des zones de servitudes délimitées, aucune 
construction ne sera édifiée ou agrandie sans l'autorisation du ministre chargé des phares et balises et 
de la navigation (article 3 de la loi n°87-954 du 27 novembre 1987 relative à la visibilité des amers, des 
feux et des phares et au champ de vue des centres de surveillance de la navigation maritime). 

Ils peuvent interdire dans toute ou partie des zones de servitudes:  

• De laisser croître les plantations à une hauteur telle que la visibilité et l'identification des amers, 
feux et phares ou que les vues depuis les centres de surveillance puissent être gênées ; 
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• De propager à partir d'installations permanentes des fumées gênantes pour la visibilité, 
l'identification des amers, feux et phares et les vues depuis les centres de surveillance de la 
navigation ; 

• D'utiliser, pour les revêtements extérieurs des constructions, des couleurs ou des matériaux 
réfléchissants de nature à réduire l'effet de contraste des amers, des feux et des phares ; 

• De mettre en place tout dispositif visuel de nature à créer une confusion avec les amers, feux 
et phares (article 4 de la loi n°87-954 du 27 novembre 1987 relative à la visibilité des amers, 
des feux et des phares et au champ de vue des centres de surveillance de la navigation 
maritime). 

Les champs de vue et les servitudes institués en application de la loi n° 57-262 du 2 mars 1957 
précitée sont maintenus (article 7 de la loi n°87-954 du 27 novembre 1987 relative à la visibilité des 
amers, des feux et des phares et au champ de vue des centres de surveillance de la navigation 
maritime). 

 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Anciens textes 

- loi n° 57-262 du 2 mars 1957 étendant aux amers et aux phares les dispositions de la loi du 18 
juillet 1895, modifiée par la loi du 27 mai 1933, concernant la détermination et la protection des 
champs de vue des postes électro-sémaphoriques (abrogée) 
 

Textes en vigueur : 

- Loi n°87-954 du 27 novembre 1987 relative à la visibilité des amers, des feux et des phares et au 
champ de vue des centres de surveillance de la navigation maritime ; 
- Décret n°91-400 du 25 avril 1991 pris pour l’application de la loi n°87-954 du 27 novembre 1987 
relative à la visibilité des amers, des feux et des phares et au champ de vue des centres de 
surveillance de la navigation maritime ; 
- Articles R.111-1 et suivants du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 

 1.3  Décision 

Les servitudes de champs de vue et de visibilité pour les établissements de signalisation maritime 
sont désignées par décrets. Ces décrets déterminent l’étendue de leur champ de vue. 
 

 1.4  Restrictions de diffusion 

Cette catégorie de SUP n’est soumise à aucune restriction de téléchargement ou de visualisation. La 
SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 
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 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation et de la publication 

  2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 
 
Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati
on_sup_cle1c4755-1.pdf 
 
◊ Administrateur local 
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 
 
◊ Autorité compétente 
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 
 
◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 
 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 
  

L’administrateur local, qui est également l’autorité compétente de cette catégorie de SUP, est la 
direction en charge de la signalisation maritime (direction interrégionale de la mer, direction de la 
mer, direction des territoires, de l’alimentation et de la mer…). 

 

 2.2  Où trouver les documents de base 

Publication au Journal Officiel de la République Française ; 

Recueil des actes administratifs de la préfecture ; 

Les plans peuvent être consultés à la préfecture du département. 
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 2.3  Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée). 

La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : 
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU.  

 

 2.4  Numérisation de l’acte 

- Décret instituant une servitude de champ de vue et de visibilité pour les établissements de 
signalisation maritime ; 

- Les plans et indications nécessaires pour représenter les limites du champ de vue à terre et en 
mer annexés au décret. 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes 
d’utilité publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale.   

Exemple issu des champs de vue pour les postes électro-sémaphorique de ma marine nationale  

Référentiels : Base cadastrale de la DGFIP 

Précision : 1/250 à 1/5000 

 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

Le générateur 
 

Le générateur est l’établissement de signalisation maritime (phares, feux, espars…). La position de 
l’établissement est indiquée en utilisant les coordonnées géodésiques. Les points retenus sont les 
coordonnées GPS (WGS84) en degré minute et millième de minute. 

Le générateur est de type ponctuel  

 
L’assiette 
 
L’assiette correspond à l’étendue du champ de vue. Elle est de type surfacique. 
Les limites du ou des secteurs d’un champ de vue sont définies par deux valeurs extrêmes en degrés 
allant de 0° à 360° dans le sens horaire pour chaque portion à protéger. 
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 3  Référent métier 

Secrétariat d’Etat chargé de la mer 
Direction générale des affaires maritimes, de la pêche et de l’aquaculture 
Service des espaces maritimes et littoraux 
Sous-direction du sauvetage, de la navigation et du contrôle 
Bureau des phares et balises 
Tour sequoia, 1 place carpeaux 
92055 La Défense CEDEX 
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Annexe 

 
 

Procédure d'institution de la servitude 
 
 

La procédure d’institution des SUP est précisée aux articles 1er et 2 du décret n° 91-400 du 25 avril 
1991 pris pour l'application de la loi n° 87-954 du 27 novembre 1987 relative à la visibilité des amers, 
des feux et des phares et au champ de vue des centres de surveillance de la navigation maritime. Elle 
comporte plusieurs étapes : 

• Le projet d'établissement des servitudes prévues par la loi n° 87-954 du 27 novembre 1987 
susvisée fait l'objet d'une instruction administrative au niveau local, conduite par le service 
instructeur. 

 
• La commission nautique locale est consultée. 

 
• Le service instructeur recueille également l'avis des services de l’Etat concernés. A défaut 

de réponse à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la réception de la demande d'avis, 
les avis sont réputés favorables.  

 
• Le projet est ensuite soumis à enquête publique, effectuée conformément aux dispositions 

des articles R.111-1 et suivants du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
Le dossier soumis à enquête publique comprend : 
1o Une notice explicative justifiant l'intérêt nautique de l'institution de la servitude; 
2o Un plan de situation permettant de se rendre compte du rôle nautique de l'ouvrage ou 
de l'établissement dont la visibilité ou le champ de vue est à protéger et de localiser la 
zone assujettie à servitude; 
3o Un plan détaillé des terrains soumis à servitude, où sont portées les limites du 
périmètre de la zone et, le cas échéant, les limites des différents secteurs soumis à 
contraintes particulières; 
4o Un document précisant les contraintes prévues, différenciées, le cas échéant, selon les 
secteurs. 

 
• Le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis recueillis est adressé au 

ministre chargé en charge de la signalisation maritime. 
 

• Les décrets instituant les servitudes mentionnées à l'article 1er, outre leur publication au 
Journal officiel de la République française, font l'objet d'une insertion au recueil des actes 
administratifs de la préfecture ainsi que d'une mention dans deux journaux locaux et sont 
affichés en mairie pendant une durée minimale de quinze jours à compter de la réception 
par le maire de la notification de la servitude.  

 



 
 
 
 
 

 

 

SERVITUDES DE TYPE EL9 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles                  
R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

I – Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
A – Patrimoine naturel 

b) Littoral maritime 

 

1 Fondements juridiques 

 

1.1 Définition 
 

La servitude de passage des piétons sur le littoral est destinée à assurer exclusivement le passage 

des piétons le long du littoral et à leur assurer un libre accès au littoral. 

Outre un droit de passage au profit des piétons, elle interdit aux propriétaires des terrains grevés et à 

leurs ayants-droit d'apporter à l'état des lieux des modifications de nature à faire, même provisoire- 

ment, obstacle au libre passage des piétons, sauf autorisation préalable accordée par le préfet, pour 

une durée de six mois au maximum. 

La servitude instaure en outre un droit pour l'administration compétente d'établir la signalisation né- 

cessaire en vue de préciser l'emplacement de la servitude de passage et effectuer les travaux né- 

cessaires pour assurer le libre passage et la sécurité des piétons, sous réserve d'un préavis de quinze 

jours sauf cas d'urgence. 

 
La servitude comprend : 

 
1. Une servitude de passage longitudinale au rivage de la mer qui grève sur une bande de trois 

mètres de largeur les propriétés privées riveraines du domaine public maritime. 
 

 

L'autorité administrative peut décider de : 

➔ modifier le tracé ou les caractéristiques de la servitude, afin : 

•  d'assurer, compte tenu notamment de la présence d'obstacles de toute nature, la conti- 

nuité du cheminement des piétons ou leur libre accès au rivage de la mer ; 

 
SERVITUDE DE PASSAGE DES PIETONS SUR LE LITTORAL 

En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, l'assiette de la 
servitude est, sur les propriétés privées situées pour tout ou partie dans la zone comprise 
entre la limite du rivage de la mer et la limite supérieure de la zone dite des cinquante pas 
géométriques définie par l'article L. 5111-2 du code général de la propriété des 
personnes publiques – ou, à Mayotte, par l'article L. 5331-4 de ce code – calculée à partir 
de la limite haute du rivage. 
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•  d'assurer, compte tenu de l’évolution prévisible du rivage, la pérennité du sentier per- 

mettant le cheminement des piétons ; 

 
• de tenir compte des chemins ou règles locales préexistants. 

 
Le tracé modifié peut grever exceptionnellement des propriétés non riveraines du domaine public 

maritime. 

 
➔ à titre exceptionnel, la suspendre. 

 
Sauf dans le cas où l'institution de la servitude est le seul moyen d'assurer la continuité du chemine- 

ment des piétons ou leur libre accès au rivage de la mer, celle-ci ne peut grever les terrains situés à 

moins de quinze mètres des bâtiments à usage d'habitation édifiés avant le 1er janvier 1976, ni gre- 

ver des terrains attenants à des maisons d'habitation et clos de murs au 1er janvier 1976. 
 

 

2. Une servitude de passage transversale au rivage de la mer qui peut être instituée sur les voies 

et chemins privés d'usage collectif existants, à l'exception de ceux réservés à un usage profession- 

nel, afin de relier la voirie publique au rivage de la mer ou aux sentiers d'accès immédiat à celui-ci, en 

l'absence de voie publique située à moins de cinq cent mètres et permettant l'accès au rivage. 
 

 

1.2 Références législatives et réglementaires 
 

Anciens textes : 

 
Loi n°76-1285 du 31 décembre 1976 portant réforme de l'urbanisme 

Décret n°77-753 du 7 juillet 1977 pris pour l'application de l'article 52 de la loi n°76-1285 du 31 dé- 

cembre 1976 instituant une servitude de passage des piétons sur le littoral 

Loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral 

Décret n°90-481 du 12 juin 1990 modifiant le code de l'urbanisme et relatif aux servitudes de pas- 

sage sur le littoral maritime 

En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, et sauf lorsque l'institu- 

tion de la servitude est le seul moyen d'assurer la continuité du cheminement des piétons ou leur 

libre accès au rivage de la mer, la servitude ne peut grever les terrains situés à moins de dix 

mètres des bâtiments à usage d'habitation édifiés avant le 1er août 2010, ni grever des terrains 

attenants à des maisons d'habitation et clos de murs au 1er août 2010. Ces dispositions ne sont 

toutefois applicables aux terrains situés dans la zone comprise entre la limite du rivage de la mer 

et la limite supérieure de la zone dite des cinquante pas géométriques, que si les terrains ont été 

acquis de l’État avant le 1er août 2010 ou en vertu d'une demande déposée avant cette date. 

En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, la servitude transver- 

sale peut également être instituée, outre sur les voies et chemins privés d'usage collectif exis- 

tants, sur les propriétés limitrophes du domaine public maritime par création d'un chemin situé à 

une distance d'au moins cinq cents mètres de toute voie publique d'accès transversale au ri - 

vage. L'emprise de cette servitude est de trois mètres de largeur maximum. Elle est distante d'au 

moins dix mètres des bâtiments à usage d'habitation édifiés avant le 1er août 2010. Cette 

distance n'est toutefois applicable aux terrains situés dans la zone comprise entre la limite du ri- 

vage de la mer et la limite supérieure de la zone dite des cinquante pas géométriques, que si les 

terrains ont été acquis de l'Etat avant le 1er août 2010 ou en vertu d'une demande déposée avant 

cette date. 
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Décret n° 2010-1291 du 28 octobre 2010 pris pour l'extension aux départements d'outre-mer des 

servitudes de passage des piétons sur le littoral 

Textes en vigueur : 

Articles L. 121-31 à L. 121-37 et R. 121-9 à R. 121-32 du code de l'urbanisme. 

Ainsi que pour l’outre-mer : les articles L. 121-51 et R. 121-37 à R. 121-43 du même code. 

 

1.3 Décision 
 

L'instauration de la servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire ne soit né- 

cessaire. 

Arrêté préfectoral ou décret en conseil d’État en cas de modification du tracé 

 

1.4 Restriction de diffusion  
 
Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude.  
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails.  

 

2 Processus de numérisation 

 

2.1 Responsable de la numérisation 

  2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 

numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 

(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-responsabilites-

r1072.html). 

 

Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  

http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-

1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisation

_sup_cle1c4755-1.pdf 

 

◊ Administrateur local 

L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 

portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de l’autorité 
compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, département, 

région, etc.). 

 

◊ Autorité compétente 

L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 

national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un prestataire 

privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa responsabilité. 
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◊ Prestataire 
 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 
2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

 

L’administrateur local pour cette SUP est la DREAL. 

 

2.2 Où trouver les documents de base 

 
Préfecture du département 

Annexes des PLU et des cartes communales 

 
 

2.3 Principes de numérisation 
 

Application du  standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée).                                   La 
dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : 
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des métadonnées 
SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

 
 

2.4 Numérisation de l’acte 
 

Copie des articles L. 121-31 à L. 121-37 et R. 121-9 à R. 121-32 du code de l'urbanisme. 

En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, : copie des articles L. 121- 

51 et R. 121-37 à R. 121-43 du même code. 

 
Copie de l'arrêté préfectoral ou du décret en Conseil d'Etat en cas de modification du tracé 

Quand une servitude a fait l’objet d’une suspension, elle ne doit pas être versée dans le GPU 

 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

 
Référentiels : BD Ortho, BD TOPO et BD Parcellaire 

Précision : 1/250 à 1/5000 

 
 

2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette 

 
Servitude de passage longitudinale au rivage de la mer 

 
Le générateur 

 

Pour la métropole, le générateur est la limite du domaine public maritime (DPM). Dans les DOM, il 

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/metadata/
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s’agit de la limite du rivage de la mer. 

Le sentier du littoral n’est en aucun cas le générateur de la servitude. 

Le générateur est une polyligne représentant le DPM ou la limite du rivage de la mer. 

 
Dans les zones à forte érosion, il est recommandé de procéder à une actualisation fréquente de la 

servitude. Par exemple, si la limite du DPM a été déterminée via le référentiel BD ortho, l’actualisa- 

tion peut être faite à chaque nouvelle version. 

 
L’assiette 

 

Ne sont concernées que les propriétés privées. 

Pour la métropole, l’assiette est une bande de 3 mètres à compter la limite du DPM et à moins de 15 

mètres de bâtiments d’habitation. 

En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, , il s’agit de la limite du rivage 

de la mer et la limite supérieure de la zone des cinquante pas géométriques et à moins de 10 mètres 

de bâtiments d’habitation. 

L’assiette de la servitude est surfacique. 

Dans les zones à forte érosion, une zone tampon peut être ajoutée. 

 

 

Servitude de passage transversale au rivage de la mer 

 
Le générateur 

 

Les voies et chemins privés d'usage collectif existants, ou à créer en Guadeloupe, en Guyane, en 

Martinique, à La Réunion et à Mayotte, définis par l’arrêté préfectoral d’instauration de la servitude 

sont le générateur. 

Celui-ci est de type surfacique. Sa représentation est un objet polygone. 

 
 

L’assiette 

 

L’assiette est égale au générateur. Elle est de type surfacique. Sa représentation est un objet 

polygone. 

 
 

3 Référent métier 

Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires 

Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature 

Tour Sequoia 

92055 La Défense CEDEX 
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Annexe 

Procédures d'instauration et de modification de la servitude 

 

 
Servitude de passage longitudinale au rivage de la mer 

 
L'instauration de la servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire ne soit né- 

cessaire. 

 
La modification du tracé et des caractéristiques de la servitude, ainsi que la suspension de la servi- 

tude, s'effectuent selon les modalités suivantes : 

1) Constitution du dossier par le chef du service maritime puis transmission au Préfet pour sou- 

mission à enquête publique ; 

2) Enquête publique du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique; 

3) Avis du ou des conseils municipaux intéressés ; 

4) Approbation du tracé et des caractéristiques de la servitude par arrêté préfectoral, en l'ab - 

sence d'opposition de la ou des communes intéressées, ou par décret en Conseil d’État, en cas 

d'opposition d'une ou plusieurs communes. 

5) Mise en œuvre des modalités de publicité et d'information ; 

6) Annexion de la servitude au plan local d'urbanisme ; 

7) Publication à la Conservation des hypothèques. 

 

 

Servitude de passage transversale au rivage de la mer 

 
L'instauration de la servitude s'effectue selon les modalités suivantes : 

 
1) Constitution du dossier par le chef du service maritime puis transmission au Préfet pour sou- 

mission à enquête publique ; 

2) Enquête publique du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

3) Avis du ou des conseils municipaux intéressés ; 

4) Approbation du tracé et des caractéristiques de la servitude par arrêté préfectoral, en l'ab - 

sence d'opposition de la ou des communes intéressées, ou par décret en Conseil d’État, en cas 

d'opposition d'une ou plusieurs communes ; 

5) Mise en œuvre des modalités de publicité et d'information ; 

6) Annexion de la servitude au plan local d'urbanisme ; 

7) Publication à la Conservation des hypothèques. 

En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, lorsque la servitude longi- 

tudinale modifiée emprunte les voies existantes situées sur les domaines privés, limitrophes du 

domaine public maritime, de l’État, des collectivités territoriales ou des établissements publics qui 
permettent la circulation des piétons le long ou à proximité du rivage de la mer dans les zones 

classées comme naturelles ou forestières par les documents d'urbanisme ainsi que dans les es- 

paces naturels de la zone des cinquante pas géométriques, la modification du tracé et de ses ca- 

ractéristiques est prononcée par un arrêté préfectoral qui constate l'ouverture au public des che- 

minements existants au titre de la servitude de passage des piétons sur le littoral, par voie de 

convention passée avec la collectivité ou l'établissement public propriétaire ou gestionnaire de 

l'espace concerné. 



 

 

 

T7 
RELATIONS AÉRIENNES (Installations particulières) 

 
I. - GÉNÉRALITÉS 

 
Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. Servitudes à l'extérieur des zones de dégagement 
concernant des installations particulières. 

 
Code de l'aviation civile, 2e et 3e parties, livre II, titre IV, chapitre IV, et notamment les articles R.244-1 et D.244-1 à D.244-4 inclus. 

Code de l'urbanisme, article L.421-1, L.422-1, L.422-2, R.421-38-13 et R, 422-8. 

Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de 
servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre de la 
défense (en cours de modification). 

Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à Rétablissement des servitudes 
aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. 

Ministère chargé des transports (direction de l'aviation civile, direction de la météorologie nationale). 

Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction du domaine et de l'environnement). 

 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 
A. - PROCÉDURE 

 
Applicable sur tout le territoire national (art. R.244-2 du code de l'aviation civile). 
Autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé de l'aviation civile ou, en ce qui le concerne, par le ministre chargé des armées 
pour l'établissement de certaines installations figurant sur les listes déterminées par arrêtés ministériels intervenant après avis de la 
commission centrale des servitudes aéronautiques. 
Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être adressées au directeur départemental de 
l'équipement. Récépissé en sera délivré (art. D.244-2 du code de l'aviation civile). Pour les demandes visant des installations 
soumises au permis de construire, voir ci-dessous III-B-20, avant-dernier alinéa. 
 

B. - INDEMNISATION 
 
Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques imposées dans l'intérêt de la sécurité de 
la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à indemnité au bénéfice du demandeur (art. D.244-3 du code de 
l'aviation civile). 
 

C. - PUBLICITÉ 
 
Notification, dans un délai de deux mois à compter de la date du dépôt de la demande, de la décision ministérielle accordant pu 
refusant le droit de procéder aux installations en cause. 
Le silence de l'administration au-delà de deux .mois vaut accord pour les travaux décrits dans la demande, qu'ils soient ou non 
soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer aux autres dispositions législatives et réglementaires. 
 
 



 

 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Néant. 
 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour la navigation aérienne de procéder, sur 
injonction de l'administration, à sa modification ou sa suppression. 
 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
1° Obligations passives 

 
Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de leur hauteur, seraient susceptibles 
de nuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de zones de dégagement. 
 

2° Droits résiduels du propriétaire 
 
Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous conditions, si elles ne sont pas soumises à 
l'obtention du permis de construire et à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur la distribution d'énergie et de 
celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article D.244-1 institueront des procédures spéciales, de solliciter une autorisation à 
l'ingénieur en chef des ponts et chaussées du département dans lequel les installations sont situées. 
La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la demande ou, le cas échéant, du dépôt 
des pièces complémentaires. Passé ce délai, l'autorisation est réputée accordée pour les travaux décrits dans la demande, sous 
réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions législatives ou réglementaires (art. D.244-1, alinéa 1, du code de 
l'aviation civile). 
Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de leur emplacement et de leur hauteur de 
constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu'elles sont à ce titre soumises à autorisation du ministre chargé de l'aviation 
civile ou de celui chargé des armées en vertu de l'article R.244-1 du code de l'aviation civile, le permis de construire ne peut être 
accordé qu'avec l'accord des ministres intéressés. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant 
la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction (art. R.421-38-13 du code de 
l'urbanisme). 
Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de déclaration en application de l'article 
L.422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité mentionnée à l'article R.421-38-13 dudit code. L'autorité 
ainsi consultée fait connaître son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception 
de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. 
R.422-8 du code de l'urbanisme). 
 



 

 

JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE 
21 novembre 1990 page 14314 
Arrêté du 25 juillet 1990 Relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes 
aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation 
 
NOR : EQUA9000474A 
 
Le ministre de la défense le ministre de l'intérieur, le ministre de l’équipement du logement des transports et de la mer, le ministre 
des départements et territoires d'outre-mer, porte-parole du Gouvernement et le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur. 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment son article R.421-38-13 ; 
Vu le code de l'aviation civile et notamment ses articles R.241-1 à R.241-3. R.244-1 et D.244-1 ; 
Vu l'arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l'établissement des servitudes 
aéronautiques ; 
Vu l'avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques en date du 14 décembre 1988 ; 
 
Arrêtent : 
 
Art. 1er - Les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est 
soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre chargé des armées comprennent : 
   a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure à 50 mètres au-dessus 
du niveau du sol ou de l'eau ; 
   b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure à 100 mètres au-dessus du 
niveau du sol ou de l'eau. 
 
Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles. 
 
Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au 1/500000 (ou son équivalent pour 
l'outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières sont mentionnées. 
 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques dont l'établissement est soumis à celles de la loi du l5 juin 1906 et 
des textes qui l'ont modifiée ainsi qu'à celles de l'arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à 
servir de base à l'établissement des servitudes aéronautiques. 
 
Art. 2. - Pour l'application du troisième alinéa de l'article R.244-1 du code de l'aviation civile, ne peuvent être soumises à un 
balisage diurne et nocturnes, ou à un balisage diurne ou nocturne, que les installations (y compris les lignes électriques) dont la 
hauteur en un point quelconque au-dessus du niveau du sol ou de l'eau est supérieure à : 
   a) 80 mètres en dehors des agglomérations ; 
   b) 130 mètres dans les agglomérations ; 
   c) 50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de  la circulation aérienne le justifient notamment : 

- les zones d'évolution liées aux aérodromes ; 

- les zones montagneuses ; 

- les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé. 
 
Toutefois en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à usage d'habitation industriel ou 
artisanal), il  n'est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du 
niveau du sol ou de l'eau. 



 

 

Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de l'aviation civile. 
 
Art. 3. - L'arrêté du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes 
aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre chargé des armées 
est abrogé. 
 
Art. 4. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables dans les territoires d'outre-mer et la collectivité territoriale de Mayotte, 
sous réserve des dispositions applicables à chaque territoire en matière d'urbanisme et d'aménagement du territoire. 
 
Art. 5. - Le directeur général de l'aviation civile, les chefs d'état-major de l'armée de terre, de la marine et de l'armée de l'air, le 
directeur de l'architecture et de l'urbanisme, le directeur général des collectivités locales, le directeur de la sécurité civile et le 
directeur des affaires économiques, sociales et culturelles de l'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
Fait à Paris, le 25 juillet 1990. 
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Circulaire du 25 juillet 1990 Relative à l'instruction des dossiers de demande d'autorisation d'installations situées à l'extérieur 

des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement. 
 
NOR : EQUA9000475C 
 
Le ministre de la défense, le ministre de l'intérieur, le ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la mer, le ministre 
des départements et territoires d'outre-mer, porte-parole du Gouvernement, et le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, 
à MM. Les préfets de région, les délégués du Gouvernement dans les territoires d'outre-mer, les préfets (directions 
départementales de l'équipement), les directeurs régionaux de l'équipements, les directeurs régionaux et chefs de service d'Etat 
de l'aviation civile, le directeur général d'Aéroports de Paris, les directeurs des travaux publics des départements et territoires 
d'outre-mer, les directeurs des aéroports principaux, les directeurs et chefs de service des travaux maritimes, le chef du service 
des bases aériennes, le chef du service technique des bases aériennes, les chefs des services spéciaux des bases aériennes, 
les directeurs des ports autonomes et services maritimes chargés des bases aériennes, le chef du service technique de la 
navigation aérienne, les chefs d'état-major des armées de terre, air, mer, le commandant de l'ALAT, le chef du service central de 
aéronautique navale, le directeur de la circulation aérienne militaire, le directeur de l'infrastructure de l'air, les commandants des 
régions aériennes, les préfets maritimes et commandants d'arrondissement maritime, le commandant des forces aériennes de la 
zone Sud de l'océan Indien, le commandant des forces aériennes aux Antilles et en Guyane, le commandant des forces aériennes 
en Polynésie française, le commandant des forces aériennes en Nouvelle-Calédonie, le délégué à l'espace aérien. 
 
La présente circulaire, prise en application de l'arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur 
des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation, a pour but de définir la procédure et 
les règles à appliquer pour l'instruction des dossiers concernant ces demandes d'autorisation. 
 

I. - Rappel des dispositions réglementaires 
 
L'article R.244-1 du code de l'aviation civile stipule :  
 
A l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre, l'établissement de certaines 
installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des obstacles à la navigation aérienne est soumis à une 
autorisation spéciale du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre chargé des armées. 
 
Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation. 
 
L'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions particulières d'implantation, de hauteur ou de balisage suivant 
les besoins de la navigation aérienne dans la région intéressée. 
 
Lorsque les installations en cause ainsi que les installations visées par la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie qui 
existent à la date du 8 janvier 1959 constituent des obstacles à la navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut 
être ordonnée par décret pris après avis de la commission visée à l'article R.242-1. 
 
Les dispositions de l'article R.242-3 ci-dessus sont dans ce cas applicables. 
 
Les installations visées par cet article R.244-1 du code de l'aviation civile sont définies par les dispositions de l'arrêté interministériel 
du 25 juillet 1990 prévoyant une autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre chargé des armées lorsque leur 
hauteur est supérieure à 50 mètres en dehors des agglomérations et 100 mètres dans les agglomérations. 
 



 

 

L'article R.42 1-38-13 du code de l'urbanisme stipule : 
 
''Lorsque la construction est susceptible, en raison de son emplacement et de sa hauteur, de constituer un obstacle à la navigation 
aérienne et qu'elle est soumise pour ce motif à l'autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre chargé des 
armées, en vertu de l'article R.244-1 du code de l'aviation civile, le permis de construire ne peut être délivré qu'avec l'accord des 
ministres intéressés ou de leurs délégués. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la 
transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instructions.'' 
 

II. - Instruction des demandes d'autorisation 
 

1. Installations soumises au permis de construire 

 
La demande l'autorisation est constituée par le dossier de permis de construire. 
 
Le service chargé de l'instruction de la demande de permis de construire transmet un exemplaire de la demande d'autorisation de 
construire à la direction régionale de l'aviation civile ou au service d'Etat de l'aviation civile ou à la direction générale d'Aéroports 
de Paris et à la région aérienne et, éventuellement, à la région maritime concernée, avec copie au chef du district aéronautique. 
 
A cette demande, le service chargé de l'instruction de la demande de permis de construire doit : 

- joindre un plan de situation de l'installation projetée à l'échelle 1/25000 (ou 1/20000) ; 

- joindre un extrait du plan cadastral ; 

- préciser la cote au pied de l'installation et sa hauteur. 
 

2. Installations non soumises au permis de construire 

 
Les déclarations adressées au directeur départemental de l’équipement, conformément aux dispositions de l'article D.244-2 du 
code de l’aviation civile, sont transmises à la direction régionale de l'aviation civile ou au service d'Etat de l'aviation civile ou à la 
direction générale d'Aéroports de Paris et à la région aérienne et, éventuellement à la région maritime concernée, avec copie au 
chef du district aéronautique. 
 
A cette demande, le directeur départemental de l'équipement doit : 

- joindre un plan de situation de l'installation projetée à l'échelle 1/25 000 (ou 1/20 000) ; 

- joindre un extrait du plan cadastral ; 

- préciser la cote au pied de l'installation et sa hauteur. 
 

3. Instruction des demandes 

 
   a) Le directeur régional de l'aviation civile ou le chef de service d'Etat de l'aviation civile ou le directeur général l'aéroport de 
Paris recueille l'avis du chef du district aéronautique (lorsqu'il existe). 
 
   b) Le directeur régional de l'aviation civile ou le chef de service d'état de l'aviation civile ou le directeur général d'Aéroports de 
Paris et le commandant de la région aérienne et le préfet maritime font procéder à une étude afin de faire apparaître comment se 
situe l'obstacle projeté par rapport aux zones de servitudes aéronautiques et aux zones d'évolution liées aux aérodromes existants 
ou projetés, ainsi qu'à l'ensemble des zones de l'espace aérien susceptibles d'être utilisées par les aéronefs. 
 
   c) L'autorisation est accordée sous réserve, le cas échéant, d'une ou des deux conditions suivantes : 

- balisage de l'obstacle ; 



 

 

- limitation de sa hauteur. 
 
   d) Le directeur régional de l'aviation civile ou le chef de service d'état de l'aviation civile ou le directeur général d'Aéroports de 
Paris et le commandant de la région aérienne et le préfet maritime font parvenir leur décision au service chargé de l'instruction de 
la demande de permis de construire en respectant le délai d'un mois. 
 
   e) Le service chargé de l'instruction de la demande de permis de construire prend en considération les avis formulés. 
 
   f) Dans tous les cas et conformément à l'instruction relative au service d'information aéronautique, lorsque l'autorisation a été 
donnée et les installations réalisées, le directeur régional de l'aviation civile ou le chef de service d'Etat de l'aviation civile ou le 
directeur général des Aéroports de Paris demande au service d'information aéronautique : 

- de porter à la connaissance des navigateurs aériens par voie de NOTAM, l'existence (ou la suppression) de tout obstacle 
dépassant 50 m au-dessus du sol hors agglomération et 100 m au-dessus du sol en agglomération ; 

- de faire figurer (ou de supprimer) cet obstacle artificiel dans (de) la liste des obstacles artificiels isolés de l'AIF  
 
Si l'obstacle dépasse 100 mètres au-dessus du sol, le service de l'information aéronautique prend, en outre, les dispositions pour 
les faire figurer sur les cartes aéronautiques au 1/500 000 OACI (ou la carte équivalente pour l'outre-mer). 
 
   h) Le propriétaire de l'installation doit aviser le directeur général d'Aéroports de Paris ou le chef de district aéronautique, lorsqu'il 
existe, de toute interruption de fonctionnement du balisage, afin que l'information soit portée à la connaissance des navigateurs 
aériens par voie de NOTAM. 
 

III. - Règles à appliquer 
 

1. Principe général  

 
Le refus de délivrer l'autorisation de construire une installation de hauteur supérieure à celle qui rend autorisation obligatoire doit 
être exceptionnel. 
 

2. Balisage des obstacles 

 
Il est rappelé qu'un balisage ne peut être prescrit que pour les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un 
point quelconque au-dessus du niveau du sol ou de l'eau est supérieure à :  
   a) 80 mètres, en dehors des agglomérations ; 
   b) 130 mètres, dans les agglomérations ; 
   c) 50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation aérienne le justifient, notamment : 

- les zones d'évolution liées aux aérodromes ; 

- les zones montagneuses ; 

- les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé. 

 
Toutefois en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs, il n'est normalement pas prescrit de balisage 
diurne lorsque leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 
 

3. Zones d'évolution liées aux aérodromes  

 



 

 

Une attention particulière doit être apportée à l'étude des dossiers relatifs aux projets d'installations situées dans les ''zones 
d'évolution liées aux aérodromes'' susceptibles d'être utilisées lors de l'exécution de procédures d'approche et de départ, et 
pouvant intéresser des zones hors servitudes de dégagement. 
 
Dans ces zones, les obstacles peuvent être particulièrement contraignant et, dans certains cas, avoir une répercussion notable 
sur les minimums opérationnels de l'aérodrome entraînant, de ce fait, une réduction des taux de régularité. 
 

IV. - Instruction des demandes d'installation des lignes électriques et des centres radioélectriques 
 
Les lignes électriques et les centres radioélectriques, en raison de leur nature, font l'objet de procédures particulières; ces 
procédures ne sont pas modifiées par la présente circulaire. 
 
Les dossiers des lignes électriques sont instruits conformément à la loi du 15 juin 1906 et aux textes qui l'ont modifiée. 
 
Les demandes d'installation des stations radioélectriques sont soumises à la procédure dite de la ''CORESTA'' (Commission 
d'étude de la répartition géographique des stations radioélectriques). 
 

V. - Appellation de la circulaire dans les territoires d'outre-mer et la collectivité territoriale de Mayotte 
 
Chaque territoire peut établir une circulaire d'application à partir du texte applicable en métropole, en tenant compte des 
dispositions particulières locales.  
 
Demeurent toutefois applicables dans les territoires d'outre-mer et la collectivité territoriale de Mayotte les dispositions de la 
présente circulaire dans le cas où une circulaire particulière n'a pas été établie. 
 

VI. - Toutes les dispositions antérieures ayant le même objet sont abrogées. 
 
VII. - les directeurs régionaux de l'aviation civile ou les chefs de services d'Etat de l'aviation civile, le directeur général d'Aéroport 
de Paris, les préfets (D.D.E.), les directeurs des travaux publics des départements, et territoires d'outre-mer, les commandants 
des régions aériennes et les préfets maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente circulaire, 
qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 
 
Paris, le 25 juillet 1990. 
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